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8. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa trentieme session la question intitulee "Necessite 
de cesser d'urgence les essais nucleaires et thennonu
cleaires et conclusion d'un traite tendant a realiser 
l'interdiction complete de ces essais". 
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3258 (XXIX). Application de la resolution 3079 
(XXVIII) de l'Assemhlee generale relative 
a la signature et a la ratification du Protocole 
additionnel II au Traite visant !'interdiction 
des armes nucleaires en Amerique latine 
(Traite de Tlatelolco) 

L' Assemblee generale:, 
Rappe/ant ses resolutions 1911 (XVIII) du 27 no

vembre 1963, 2286 (XXII) du 5 decembre 1967, 
2456 B (XXIII) du 20 decembre 1968, 2666 (XXV) 
du 7 decembre 1970, 2830 (XXVI) du 16 decembre 
1971, 2935 (XXVII) du 29 novembre _1972 et 3~79 
(XXVIII) du 6 decembre 1973, dont six conte~a1_ent 
des appels adresses aux Etats dotes d'armes nu~~eaues 
pour qu'ils si~ent et. ratifi~nt_ le Protocole add1b?~nel 
II au Traite v1sant l'mterd1ct1on des armes nuclea1res 
en Amerique latine (Traite de Tlatelolco) 26, 

. Reaffirmant sa conviction que la cooperation des 
Etats dotes d'armes nucleaires est necessaire pour que 
tout traite etablissant une zone exempte d'armes nu
cleaires ait le maximum d'efficacite et que cette coope
ration doit se traduire par des engagements contractes 
egalement dans un inst!11me?3t interna~ional s_o;ennel, 
ayant pleine valeur obhgato1re, tel qu un tra1te, une 
convention ou un protocole, 

l. Constate avec satisfaction que le Protocole addi
tionnel II au Traite visant !'interdiction des armes nu
cleaires en Amerique la tine ( Traite de Tlatelol_co), 
qui est entre en vigueur pour le Royaume-Um de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord e~ les Etats
Unis d' Amerique en 1969 et 1971, respectivement, est 
egalement entre en. vigueur dans l'annee en COUTS 

pour la France et la Republique populaire de Chine, 
dont les gouvemements ont depose Ieurs instrum~n.ts 
de ratification respectivement le 22 mars et le 12 JUlll 

1974; 

2. Prie instamment l'Union des Republiques so
cialistes sovietiques de signer et de ratifier le Protocole 
: additionnel II au Traite visant !'interdiction des armes 
· nucleaires en Amerique latine (Traite de Tiatelolco), 
comme l'ont deja fait Jes quatre autres Etats dotes 

· d'armes nucleaires, auxquels l' Assemblee generale a 
commence a lancer des appels en 1967; 

3. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire 
de sa trentieme session une question intitulee "Appli
cation de la resolution 3258 (XXIX) de l'Assemblee 
generale relative a la signature .e! a. la ratJ_ficati~n _du 
Protocole additionnel II au Tra1te v1sant 1 mterd1ct1on 
des armes nucleaires en Amerique latine (Traite de 
Tia telolco) ". 

23096 seance pleniere 
9 decembre 1974 

2e Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 634, n° 9068, 
p. 283. 

3259 (XXIX). Application de la Declaration faisant 
de l'ocean lndien une zone de paix 

A 

L'Assemblee generate, 
Rappe/ant la Declaration faisant de !'ocean Indien 

une zone de paix, contenue dans la resolution 2832 
(XXVI) du 16 decembre 1971, et rappelant egale
ment ses resolutions 2992 (XXVII) et 3080 
(XXVIII) des 15 decembre 1972 et 6 decembre 1973, 

Fermement convaincue que des efforts nouveaux et 
continus sont necessaires pour atteindre les objectifs 
de la Declaration et contribuer ainsi a renforcer la 
paix et la securite regionales et internationales, 

Prenant acte du rapport du Comite special de l'ocean 
Indien27, 

Prenant egalement note de l'etat concret de la pre
sence militaire des grandes puissances dans !'ocean 
Indien sous tous ses aspects, conc;ue dans le contexte 
de la rivalite des grandes puissances, en insistant tout 
particulierement sur les deploiements navals, etabli 
par le Secretaire general avec le concours d'experts 
qualifies28, en application de la resolution 3080 
(XXVIII) de l' Assemblee generale, 

Vivement preoccupee par le fait que !'expansion an
tagonique par les grandes puissances de leur presence 
militaire dans l'ocean Indien constituerait une grave 
intensification de la course aux armements conduisant 
a un accroissement de la tension dans la region, 

Considerant que la creation d'une zone de paix dans 
l'ocean Indien necessite : 

a) L'elimination de toutes les manifestations de la 
presence militaire des grandes puissances dans la re
gion, con~ue dans le contexte de la rivalite des gran
des puissances, 

b) Une cooperation entre les Etats de la region 
pour garantir dans la region les conditions de securite 
envisagees dans la Declaration, 

Estimant en outre que, pour atteindre l'objectif de la 
Declaration, il est necessaire que les grandes puissan
ces entrcnt immediatement en consultation avec les 
Etats interesses en vue d'adopter des mesures positives 
pour !'elimination de toutes les bases etrangeres et de 
toutes Jes manifestations de la presence militaire des 
grandes puissances dans la region, con~ue dans le con
textc de la rivalite des grandes puissances, 

l. Demande instamment aux Etats du littoral et de 
l'arriere-pays de l'ocean Indien, aux membres perma
nents du Conseil de securite et aux autres principaux 
usagers maritimes de l'ocean Indien de donner leur 
appui tangible a la creation et au maintien de !'ocean 
Indien en tant que zone de paix; 

2. Demande aux grandes puissances de s'abstenir 
d'accroitre et de renforcer leur presence militaire dans 
la region de l'ocean Indien, a titre de premiere mesure 
indispensable pour diminuer la tension et assurer la 
paix et la securite dans la region; 

3. Appuie les recommandations relatives aux tra
vaux futurs du Comite special de l'ocean Indien, qui 
figurent au paragraphe 35 du rapport du Comite; 

21 Documents officiels de r Assemblee generale, vingt-neuvieme 
session, Supplement n° 29 (A/9629 et Add.1). 

2s Ibid., annexe. 
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4. Prie les Etats du littoral et de l'arriere-pays de 
l'ocean Indien d'entrer aussitot que possible en con
sultation en vue d'organiser une conference sur l'ocean 
Indien; 

5. Invite tous les Etats, particulierement les gran
des puissances, a cooperer de maniere concrete avec 
le Comite special dans l'accomplissement de sa tache; 

6. Remercie le Secretaire general de ses efforts en 
vue de l'etablissement de l'etat concret de la presence 
militaire des grandes puissances dans l'ocean Indien; 

7. Prie le Comite special de poursuivre ses travaux 
et ses consultations conformement a son mandat et de 
faire rapport a l'Assemblee generate lors de sa tren
tieme session; 

8. Prie le Secretaire general de continuer a fournir 
toute !'assistance necessaire au Comite special. 

B 

L' Assemblee generate, 
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Rappelant sa resolution 2992 (XXVII) du 15 de
cembre 1972, par laquelle elle a decide de creer un 
Comite special de l'ocean Indien compose de quinze 
membres au maximum, 

Notant que certains Etats du littoral et de l'arriere
pays de !'ocean Indien ont exprime leur vif desir de 
devenir membres du Comite special en raison de leur 
situation geographique et de leur adhesion au principe 
visant a faire de !'ocean Indien une zone de paix, 

Notant en outre que depuis la creation du Comite 
special, de nouveaux Etats sont devenus Membres de 
l'Organisation des Nations Unies, 

Reconnaissant que l'etablissement et le maintien de 
!'ocean Indien en tant que zone de paix est une ques
tion qui interesse tous les Etats du littoral et de 
l'arriere-pays. 

Decide d'6largir la composition du Comite special 
de !'ocean Indien en nommant membres du Comite, le 
Bangladesh, le Kenya et la Somalie. 

* 
* * 
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Par suite des nominations enoncees dans la resolution B 
ci-dessus, le Comite special de ['ocean lndien se compose des 
Etats Membres suivants; AUSTRALIE, BANGLADESH, CHINE, 
INDE, INDONESIE, IRAK, IRAN, ]APON, KENYA, MADAGASCAR, 
MALAISIE, MAURICE, PAKISTAN, REPUBLIQUE-UNIE DE TANZA• 
NIE, SoMALIE, SRI LANKA et ZAMBIE. 

3260 (XXIX). Conference mondiale 
du desarmement 

L'Assemblee generale, 
Rappe/ant ses resolutions 2833 (XXVI) du 16 de

cembre 1971, 2930 (XXVII) du 29 novembre 1972 
et 3183 (XXVIII) du 18 decembre 1973, 

Reaffirmant la responsabilite qui incombe a !'Orga
nisation des Nations Unies en vertu de la Charte pour 
ce qui est du maintien de la paix intemationale et 
du desarmement, 

Reiterant sa conviction que le succes des negocia
tions sur le desarmement presente un interet vital pour 
tous les peuples du monde et que tous les Etats de-

vraient etre a meme de contribuer a l'adoption de me
sures tendant a la realisation de cet objectif, 

Soulignant a ,wuveau sa conviction qu'une confe
rence mondiale du desarmement, bien preparee et con
voquee en temps opportun, pourrait promouvoir la 
realisation de ces objectifs et que le concours de toutes 
lcs puissances nucleaires faciliterait grandement cctte 
realisation, 

Ayant present a /'esprit le rapport du Comite ad hoe 
pour la Conference mondiale du desarmement29 et son 
annexe, qui contient un resume des vucs et suggestions 
exprimees par les gouvemements au sujet de la convo
cation d'une conference mondiale du desarmement et 
des problemes connexes, y compris les conditions ne
cessaires a la tenue d'une telle conference, 

Considerant qu'il ne semble pas encore possible 
d'aboutir a une conclusion definitive au sujet de la 
convocation d'une conference mondiale du desarme
ment, 

l. Invite tous les Etats a communiquer au Secre
taire general, avant le 31 mars 1975, leurs observa
tions sur les principaux objectifs d'une conference 
mondiale du desarmement, compte tenu des vues et 
suggestions groupees a la section II du resume joint 
en annexe au rapport du Comite ad hoe pour la Con
ference mondiale du desarmement; 

2. Decide que le Comite ad hoe reprendra ses tra
vaux le 1 er avril 197 5, conformement a la procedure 
etablie dans la resolution 3183 (XXVIII) de l'Assem
blee generale, et que dans l'accomplissement de la 
tache qui lui a ete assignee, ii donnera la priorite aux 
deux fonctions suivantes : 

a) Etablir et presenter a l'Assemblee generale, lors 
de sa trentieme session, sur la base d'un consensus 
un rapport analytique, ou figureront notamment toute; 
con~lusions et recommandations qu'il pourrait juger 
pertmentes, concemant les observations r~ues confor
mement aux dispositions du paragraphe 1 ci-dessus; 

b) Maintenir un contact etroit avec les representants 
des Etats qui possedent des armes nucleaires, afin de 
rester toujours informe de .. tous changements surve
nant dans leurs positions respectives; 

3. Renouvelle son invitation aux Etats qui posse-
dent des armes nucleaires a cooperer ou a rester en 
contact avec le Comite ad hoe, etant entendu qu'ils 
jouiront des memes droits que les Etats nommes mem
bres du Comite; 

4. Prie le Secretaire general d'apporter toute !'as
sistance necessaire au Comite ad hoe dans ses travaux 
Y_ compris l'etablissement de comptes rendus analy~ 
t1ques; 

5. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa trentieme session la question intitulee "Conference 
mondiale du desarmement". 
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3261 (XXIX). Desarmement general et complet 

A 

L'Assemblee generale, 
Rappelant sa resolution 2602 E (XXIV) du 16 de

cembre 1969, par laquelle elle a declare la decennie 
commen~ant en 1970 Decennie du desarmement, 

29 Ibid., Supplement n° 28 (A/9628). 


